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COMPTE RENDU 

DE LA 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 6 DECEMBRE 2018 
 

L'an deux mille dix-huit 

Le six décembre à 20 heures   

Le Conseil Municipal légalement convoqué s'est réuni à la 

Mairie en séance publique sous la Présidence de Monsieur 

Jean BARRACHIN - MAIRE  
  

Etaient présents : M. Stéphane AVRON - Mme Anne-Claire 

PETIT – Mme Sémillia GHOUL – M. Patrice SOYER – 

M. Jean-Marie ROBY -  M. Bernard DIEU – M. Jean-Pierre 

GERARDIN – M. Jacques MATTE – Mme Catherine 

MILLET - M. Marc PERNELLE – M. Bernard BOUTILLIER -  

Mme Marie-Josée SAVIN – M. Christophe DAHAN – Mme 

Nlandu NTALU MBIYA – M. Guillaume CHARBONNEL – 

Mme Justine BESSON. 
 

Formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer valablement conformément 

à l'article L.2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 

Absents excusés ayant donné procuration : 

Mme Sophie COURTIER à M. Patrice SOYER. 

Mme Irina MATVIICHINE à M. Bernard DIEU. 

Mme Sandra BALLABENE à Mme Sémillia GHOUL. 
 

Absents : Mme Sophie DUTOT – M. Jean-Pierre CAPPUCCITTI. 
 

Monsieur le Maire a procédé à l’appel nominal des membres du Conseil Municipal. 
 

Monsieur Bernard DIEU a été nommé Secrétaire, conformément à l’article  L 2121-15 du Code 

Général des Collectivités Territoriales. 
 

Le procès-verbal de la dernière réunion en date du 18 octobre 2018 a été adopté à l’unanimité. 
 

---------------- 

 

Monsieur Guillaume CHARBONNEL arrive à 20h15 en cours de séance et à partir de ce 

moment participe au vote. 

 

N° 2018.12.06/01 

7.1 –DECISIONS BUDGETAIRES : DEBAT SUR LE RAPPORT D’ORIENTATION 

BUDGETAIRE 2019. 
 

Débat sur le rapport d’orientation budgétaire 

Le Conseil Municipal de la ville de Guignes, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2312-1 modifié par 

l’article 107 de la loi NOTRe. 

APRES AVIS de la commission des finances en date du 21 novembre 2018, 

VU le rapport joint, 

Monsieur le Maire rappelle que l’article 107 de la loi NOTRe a changé les dispositions du Code 

Général des Collectivités Territoriales relatives au débat d’orientation budgétaire, en complétant 

les mesures concernant la forme et le contenu du débat. S’agissant du document sur lequel 

s’appuie ce débat, les nouvelles dispositions imposent au maire de présenter à son assemblée 

délibérante un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés 

ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. Cette obligation concerne les communes de 

plus de 3500 habitants et les EPCI comprenant au moins une commune de 3500 habitants et plus. 

Ce rapport doit être transmis au représentant de l’Etat dans le département et publié. Pour les 

communes il doit également être transmis au président de l’EPCI à fiscalité propre dont la 

commune est membre. 

Ce rapport donne lieu à un débat. Celui-ci est acté par une délibération spécifique. Cette 

délibération doit également être transmise au représentant de l’Etat dans le département. 

DATE CONVOCATION 

28 NOVEMBRE 2018 

 

DATE  D'AFFICHAGE  
12 DECEMBRE 2018 

 

EN EXERCICE : 22 

PRESENTS : 17 

VOTANTS   : 20 
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CONSIDERANT que le débat sur le rapport d’orientation budgétaire a bien eu lieu et que les 

principales remarques qui ont été faites sur celui-ci sont :  

la numérotation des pages, les montants des subventions aux associations, les propositions de 

taux d’imposition des impôts locaux pour l’année 2019 et les projets d’investissement pour 

l’exercice à venir. 

ENTENDU l’exposé de Monsieur le Maire, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A l’UNANIMITE, 

 

- PREND acte du débat sur le rapport d’orientation budgétaire 2019 annexé à la présente 

 délibération. 
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N° 2018.12.06/02 

5.7 INTERCOMMUNALITE: MODIFICATION DES STATUTS DU SDESM 

(SYNDICAT DEPARTEMENTAL DES ENERGIES DE SEINE ET MARNE). 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la délibération n° 2018-56 du Syndicat Départemental des Energies de Seine et Marne 

portant modification des statuts, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

A l’UNANIMITE, 

 

- APPROUVE les modifications des statuts du SDESM ci-jointes :  

 

 
 



Commune de GUIGNES – Séance du 6 décembre 2018 

 

55/63 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 



Commune de GUIGNES – Séance du 6 décembre 2018 

 

56/63 

 

N° 2018.12.06/03 

1.4 – AUTRES TYPES DE CONTRATS : APPROBATION DE LA CONVENTION 

UNIQUE ANNUELLE RELATIVE AUX MISSIONS OPTIONNELLES DU CENTRE DE 

GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE SEINE-ET-MARNE 
 

Le Conseil municipal, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale et notamment les articles 22, 23-I, 24 alinéa 2 et 25 ; 

 Vu la convention unique annuelle relative aux missions optionnelles du Centre de gestion de la 

Fonction publique territoriale de Seine-et-Marne ; 

Vu la délibération du conseil d’administration du Centre de gestion de Seine-et-Marne du 18 

octobre 2018 approuvant les termes de la convention unique annuelle relative aux missions 

optionnelles du Centre de gestion de Seine-et-Marne. 

Considérant l’exposé des motifs ci-après : 

La loi du 26 janvier 1984 prévoit le contenu des missions optionnelles que les Centres de gestion 

de la Fonction publique territoriale sont autorisés à proposer aux collectivités affiliées ou non 

affiliées de leur département. 

Que ces missions sont détaillées aux articles 23-I, 24 alinéa 2 et 25 de la loi précitée : que leur 

périmètre couvre les activités de gestion des archives communales, de conseils et formations en 

matière d’hygiène et sécurité, de gestion du statut de la Fonction publique territoriale, de 

maintien dans l’emploi des personnels inaptes, d’application des règles relatives au régime de 

retraite CNRACL. 

Que l’accès libre et révocable de la collectivité à ces missions optionnelles suppose néanmoins 

un accord préalable valant approbation. 

Que le Centre de gestion de la Fonction publique territoriale de Seine-et-Marne en propose 

l’approbation libre et éclairée au moyen d’un seul et même document cadre, dénommé 

« convention unique ». 

Que ce document juridique n’a de portée qu’en tant que préalable à l’accès à une, plusieurs ou 

toutes les prestations optionnelles proposées en annexes. 

Que la collectivité cocontractante n’est tenue par ses obligations et les sommes dues, qu’avec la 

due production d’un bon de commande ou bulletin d’inscription, aux prestations de son libre 

choix, figurant en annexes. 

ENTENDU l’exposé de Monsieur le Maire, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A l’UNANIMITE, 
 

DÉCIDE : 
 

ARTICLE 1 :  

La convention unique pour l’année 2019 relative aux missions optionnelles du Centre de gestion 

de la Fonction publique territoriale de Seine-et-Marne est approuvée. 
 

ARTICLE 2 :  

Monsieur le Maire est autorisé à signer ledit document cadre et ses éventuels avenants. 

La convention sera annexée à la présente délibération. 
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N° 2018.12.06/04 

9.1 - AUTRES DOMAINES DE COMPETENCES DES COMMUNES : OUVERTURE DU 

MAGASIN CARREFOUR MARKET DE GUIGNES LE DIMANCHE – AVIS DU 

CONSEIL MUNICIPAL. 

 
L’article L3132-26 du code du travail, énonce que dans les établissements de commerce de détail 

où le repos hebdomadaire a lieu normalement le dimanche, ce repos peut être supprimé les 

dimanches désignés, pour chaque commerce de détail, par décision du maire prise après avis du 

conseil municipal. 

Le nombre de ces dimanches ne peut excéder douze par an. La liste des dimanches est arrêtée 

avant le 31 décembre, pour l'année suivante. Elle peut être modifiée dans les mêmes formes en 

cours d’année, au moins deux mois avant le 1
er

 dimanche concerné par cette modification. 

Par ailleurs, pour les commerces de détail alimentaire dont la surface de vente est supérieure à 

400m², lorsque les jours fériés, à l'exception du 1er mai, sont travaillés, ils sont déduits par 

l'établissement des dimanches désignés par le maire au titre du présent article, dans la limite de 

trois. 

Vu la demande de la Directrice du magasin Carrefour Market de Guignes en date du 

24 septembre 2018. 

Vu l’avis favorable de la Communauté de Communes Brie des Rivières et Châteaux en date du 

29 novembre 2018. 

A ce titre, il est proposé une autorisation d’ouverture dominicale toute la journée : les 

6 janvier 2019 – 13 janvier 2019 – 20 janvier 2019 – 21 avril 2019 – 1
er

 septembre 2019 – 

8 septembre 2019 – 15 septembre 2019 – 1
er

 décembre 2019 – 8 décembre 2019 – 

15 décembre 2019 – 22 décembre 2019 – 29 décembre 2019 - 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A l’UNANIMITE (dont 1 abstention : M. Bernard BOUTILLIER), 

 

- DONNE un avis favorable au Magasin Carrefour Market pour les autorisations d’ouvertures 

dominicales toute la journée : les 6 janvier 2019 – 13 janvier 2019 – 20 janvier 2019 – 

21 avril 2019 – 1
er

 septembre 2019 – 8 septembre 2019 – 15 septembre 2019 – 

1
er

 décembre 2019 – 8 décembre 2019 – 15 décembre 2019 – 22 décembre 2019 – 

29 décembre 2019 - 

-  AUTORISE Monsieur le Maire à signer toute pièce relative à ce dossier. 

 

 

N° 2018.12.06/05 

4.1 - PERSONNEL TITULAIRE ET STAGIAIRE DE LA FONCTION PUBLIQUE 

TERRITORIALE : CREATION DE DEUX POSTES D’ADJOINT TECHNIQUE 

PRINCIPAL 2EME CLASSE A TEMPS COMPLET. 

 
Monsieur le Maire expose que pour la bonne marche du service et le suivi de carrière des agents 

communaux, il y a lieu de créer de deux postes d’adjoint technique principal de 2
ème

 classe à 

temps complet. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi 83.634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi 84.53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

Fonction Publique Territoriale, 

VU l’avis favorable du Commission Administrative Paritaire du 7 novembre 2018 portant 

tableau annuel d’avancement au grade d’adjoint technique principal de 2
ème

 classe. 

ENTENDU l’exposé de Monsieur le Maire, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A l’UNANIMITE, 

 

- DECIDE la création de deux  postes d’adjoint technique principal 2
ème

 classe à temps complet. 

- PRECISE que ces emplois pourront être pourvus par deux agents contractuels. 

- PRECISE que la dépense correspondante sera imputée à cet effet au  budget 2018. 
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N° 2018.12.06/06  

4.1 - TITULAIRE ET STAGIAIRE DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE : 

CREATION D’UN POSTE D’AGENT TERRITORIAL SPECIALISE PRINCIPAL DE 

1ERE CLASSE DES ECOLES MATERNELLES A TEMPS COMPLET. 

 
Monsieur le Maire expose que pour la bonne marche du service et le suivi de carrière des agents 

communaux, il y a lieu de créer de deux postes d’adjoint technique principal de 2
ème

 classe à 

temps complet. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi 83.634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi 84.53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

Fonction Publique Territoriale, 

VU l’avis favorable du Commission Administrative Paritaire du 7 novembre 2018 portant 

tableau annuel d’avancement au grade d’Agent Territorial Spécialisé principal de 1
ère

 classe des 

Ecoles Maternelles. 

ENTENDU l’exposé de Monsieur le Maire, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A l’UNANIMITE, 

 

- DECIDE la création d’un poste d’Agent Territorial Spécialisé principal de 1
ère

 classe des 

Ecoles Maternelles à temps complet. 

- PRECISE que cet emploi pourra être pourvu par un agent contractuel. 

- PRECISE que la dépense correspondante sera imputée à cet effet au  budget 2018. 

 

 

N°2018.12.06/07 

7.1 – DECISIONS BUDGETAIRES : TARIFICATION 2019 CANTINE SCOLAIRE – 

ETUDES SURVEILLEES –  SALLES COMMUNALES - REDEVANCES 

D’OCCUPATION DE LA VOIE PUBLIQUE – BUREAU DE VENTE -  MARCHE DE 

NOEL ET PUBLICITE. 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

APRES AVIS de la commission des finances du 21 novembre 2018, 

ENTENDU l’exposé de Monsieur le Maire, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A l’UNANIMITE, 

 

- DECIDE de  reconduire les tarifs 2018 à compter du 1
er

 janvier 2019 : 
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Prix unitaire 

CANTINE SCOLAIRE 

4,75 € par jour – ENFANTS DES ECOLES DE GUIGNES 

2,55 € par jour – ENFANTS ALLERGIQUES (repas fournis par les parents) 

9,40 € par jour - ENFANTS NON INSCRITS (repas occasionnel) 

ETUDES SURVEILLEES 53 € / mois / élève inscription pour l’année scolaire 

SALLE DES FETES 

Du lundi au vendredi : 250,00 € par jour 
 

RESIDENTS A GUIGNES Du samedi au dimanche : 500,00 € pour le week-end 

Tous les jours ½ journée : 150,00 € 

Du lundi au vendredi : 500,00 € par jour 
 

NON 

RESIDENTS  A GUIGNES         
Du samedi au dimanche : 1 000,00 € pour le week-end 

Tous les jours ½ journée : 350,00 € 

SALLE RUE DE SERVOLLES 100,00 € la demie journée 

EMPLACEMENTS 

MARCHE DE NOEL 
15 € pour un emplacement de 2 mètres linéaires pour une journée 

      
Tarif des droits de voirie et des redevances d’occupation de la voie publique 

Stationnement de véhicules utilitaires de déménagement : 60 € / jour 

Stationnement de véhicules utilitaires de déménagement : 30 € / la demie journée 

Stationnement de bennes : 60 € / jour 

Stationnement de véhicules de chantier de plus de 3.5 tonnes : 60 € / jour  

Stationnement de véhicules de chantier de plus de 3.5 tonnes : 30 € / la demie journée 

Création d’un bateau-trottoir ou d'un passage d'entrée avec un trottoir à bordure basse 10 000 € 

Agrandissement d'un bateau-trottoir ou d'un passage d'entrée avec un trottoir à bordure basse 3 500 € / m linéaire 

Bureau de vente Unité de temps Tarif 

(dimension moyenne : 

 5m x 6,50m) 
Mois 400 € 

      

Tarifs des insertions publicitaires dans le bulletin municipal 

TARIF PUBLICITE FORMAT 
1  

PARUTION 
2  

PARUTIONS 
3 

PARUTIONS 
4 

PARUTIONS 

A B      La page 

A : format utile : H 277 x L 190 

900 € 1 200 € 1 500 € 1 800 € B : plein papier : H 297 x L 210  

+ 5 mm de fond perdu 

C        1/2 page H 135 x L 190 600 € 900 € 1 200 € 1 500 € 

D        1/4 page H 135 x L 91,5 300 € 450 € 600 € 750 € 

E         1/8 page H 64 x L 91,5 150 € 225 € 300 € 375 € 

F         1/16 page H 28,5 x L 91,5 100 € 150 € 200 € 250 € 

 

 

N°2018.12.06/08 

7.1 – DECISIONS BUDGETAIRES : EFFACEMENT D’UNE DETTE CANTINE, SUITE 

A UNE ORDONNANCE DE LA COMMISSION DE SURENDETTEMENT DES 

PARTICULIERS DE SEINE ET MARNE. 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil d’un courrier de Monsieur le Trésorier de Melun Val de 

Seine, demandant à la commune de prendre acte d’une ordonnance stipulant l’effacement d’une 

dette cantine d’un particulier pour 611 €, ainsi que de prévoir les écritures au compte 6542 

« créances éteintes ». 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

A l’UNANIMITE, 

 

- PREND acte de l’effacement d’une dette cantine pour un montant de 611 € et précise son 

inscription au compte 6542 « créances éteintes » du budget 2018 de la commune. 
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N°2018.12.06/09 

9.1 - AUTRES DOMAINES DE COMPETENCES DES COMMUNES : INFORMATIONS 

DIVERSES. 

 

Communauté de Communes : Brie des Rivières et Châteaux : soutien financier aux actions 

scolaires : 

La Communauté de Communes lors de la séance du Conseil Communautaire du 29 novembre 

dernier a voté une dotation globale pour les activités des écoles élémentaires des 31 communes 

d’un montant de 150 000 € pour l’année scolaire 2018 – 2019. 

Pour la commune de Guignes la dotation d’élève à 19 399 €, celle-ci, en accord avec Madame la 

directrice de l’école élémentaire, sera utilisée pour l’activité piscine (pour un montant estimé à 

16 275 €) une participation de 20 € par élève pour les voyages scolaires à l’Ile d’Oléron et au 

Puy du Fou (respectivement 1560 € et 540 €) et le reste de la dotation sera utilisée pour l’activité 

Poney (montant estimé à 1 024 €). 

 

Projet de construction de la gendarmerie à Guignes : 

Monsieur le Maire fait lecture à l’assemblée du courrier de Monsieur Jean-Louis Thieriot – 

Député de la circonscription à Monsieur Christophe Castaner, Ministre de l’Intérieur au sujet de 

construction de la Gendarmerie de Guignes et fait part de la demande de rendez-vous avec les 

différents acteurs du projet (Monsieur le Conseiller Régional James Chéron, Monsieur le Député 

Jean-Louis Thieriot, Monsieur le Maire de Guignes). 

 

Déviation de Guignes : 

Monsieur le Maire informe le Conseil de l’article de Monsieur Thieriot dans le magazine du 

département sur l’avancement du dossier du contournement de Guignes. 

 

Fêtes et cérémonies : 

Monsieur Stéphane AVRON, 1
er

 adjoint au Maire fait un compte-rendu du marché de Noël et 

remercie les élus et le service technique de la commune pour leur participation à la réussite de 

cette manifestation. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

PREND BONNE NOTE de ces informations. 

 

A 21h07,  l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

                                                             

       Affiché le 12 décembre 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                             Jean BARRACHIN 

                             Maire 


